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Le	présent	document	est	une	CONVOCATION	OFFICIELLE	par	voie	électronique	

CONVOCATION		

Assemblée	Générale	Ordinaire	

Assemblée	Générale	Extraordinaire	

Vendredi	08	juin	2018	de	14h00	à	17h00	
Au	FORUM	104,		104	rue	de	Vaugirard–	75006	PARIS	

	
Seuls	les	adhérents	à	jour	de	cotisation	à	l’ouverture	des	AG	sont	habilités	à	voter.	

ORDRE	DU	JOUR	

14h00	:	Ouverture	Assemblée	Générale	Extraordinaire	et	contrôle	du	quorum	

14h10	:	Proposition	de	modification	des	art.	3	(Instances	liées	à	l’objet	social)	et	l’art.9	
(Assemblée	Générale	Extraordinaire)	

14h30	:	Cloture	de	l’AGE	et	ouverture	de	l’Assemblée	générale	ordinaire	
- Contrôle	du	Quorum	et	mot	de	bienvenue	(Président)	
- Rapport	d’activité	(secrétaire	générale)	
- Rapport	financier	(Trésorière)	
- Rapport	moral	et	d’orientation	(Président)	
- Rapport	d’activité	de	la	Commission	de	Qualification	(Président	CQ)	
- Rapport	d’étonnement	du	Conseil	Scientifique	(Président	CS)	
- Budget	prévisionnel	et	proposition	de	cotisations	2018-2019	
- Questions	après	chaque	rapport	
- Vote	des	résolutions	

16h30	:	Election	des	administrateurs	des	collèges	«	professionnels	CFI»	et	«	personnes	
morales	»	

- Présentation	des	candidats	
- Vote	et	proclamation	des	résultats	

16h50	–	Courte	allocution-bilan	du	Président	descendant	et	cloture	de	l’AG	

Le	rapport	moral	et	d’orientation,	le	rapport	financier	et	le	budget	prévisionnel,	seront	à	la	
disposition	des	adhérents	à	compter	du	25	mai	2018,	sur	demande	à	

secretariat@consultants-formateurs-qualifies.org	

Il	est	fait	appel	à	candidature	au	conseil	d’Administration.	Merci	d’envoyer	votre	bulletin	
de	candidature	à	president-cq@consultants-formateurs-qualifies.org	

Le	nouveau	Conseil	d’Administration	se	réunira	à	suivre	de	17h30	à	18h00	pour	élection	du	
bureau,	et	planification	annuelle	des	réunions	de	Conseil	d’Administration	

PJ	:	bulletin	de	candidature	administrateur	et	Pouvoir.	


